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Séance du 27 n o v e m b r e 1910. 

Présidence de M. G. Ruhl. 

C O M P T E R E N D U . 

La séance est ouverte à 10 h. 35, sous la présidence de M. G. Ruhl, 
président. 

44 membres sont présents: MM. G. Ruhl, président; L. Renard-
Grenson, secrétaire; J. Servais, conservateur; Fl. Pholien, trésorier; 
J. Hamal-Nandrin et A. Baar, conservateurs-adjoints; J. Pirlet, secré-
taire-adjoint; MM. E. Brahy-Prost, J. Brassinne, de Buggenoms, 
M. De Puydt, le baron de Sélys Longchamps, Th. Gobert et F. 
Magnette, membres effectifs; MM. A. Bidart-Rasquinet, A. Bouhon, 
N. Capelle, J. Closon, F. Colleye, E. Couvreux, Mme C. P. Gruger, 
MM. H. Dabin, Ch. Defrecheux, J. Delheid, Ch. Demany, le chevalier 
M. de Mélotte, le baron F. de Sélys, D. Gérard, M. Gérimont:, P. 
Guillick, L. Jamin, H.-A. Johnson, L. Ledru, le major Marcin, A. 
Micha, A. Moyano, P. Nyst, A. Pirlot, J. Plomdeur, V. Rubbers, F. 
Sacré, Ch. Sépulchre, Ch. Thonet et D. Wéry, membres associés 
ou correspondants. 

Lecture du procès-verbal de la séance d'octobre et correspon-
dance. — M. le secrétaire donne lecture du procès-verbal de la séance 
d'ioctobre, qui est approuvé sans observation et communique la 
correspondance .adressée à l'Institut. 

Etat des publications. — M. le secrétaire annonce que l'impression 
du tome XL du Bulletin avance lentement. 

Articles pour le Bulletin. — M. le secrétaire dépose: a) un travail 
de M. V. Robert, intitulé: « Etude sur les origines de l'industrie 
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houillière au pays de Liège». — Sont nommés rapporteurs: MM. M. 
De Puydt, M. Lohest et E. Polain; b) un mémoire de M. J. Delaite, 
ayant pour titre: « Les comtes de Dammartin en Goële et leurs 
ancêtres ». MM. le chevalier de Borman, l'abbé S. Balau et E. Poncelet 
sont chargés de l'examiner. 

Communication de M. A. Micha: La Fondation Darchis. — M. le 
président remercie vivement M. Micha de sa très intéressante com-
munication et exprime l'espoir qu'il pourra réserver au Bulletin de 
l'Institut la publication de cette étude. 

Vente à Bruxelles d'une collection de monnaies liégeoises. — M. le 
secrétaire annonce qu'une vente très importante de monnaies liégeoises 
aura lieu à Bruxelles les 28 et 29 novembre. 11 donne lecture d'une 
lettre de la Ville de Liège, chargeant l'Institut de la représenter à 
la vente et mettant à sa disposition une somme de mille francs, pour 
acquérir un certain nombre de monnaies intéressantes. 

Présentation de candidats pour des places de membre effectif. — 
Une seule candidature est présentée: celle de M. l.éon Halkin, pro-
fesseur à l'Université de Liège. Le vote aura lieu en décembre, 
comme le prévoient les statuts. 

Présentation et nomination de nouveaux membres associés. — 
MM. J. Breuer et A. Bouhon fils sont élus, à l'unanimité, membres 
associés. 

Affaires diverses. — M. Jean Servais, conservateur, présente les 
dons faits au Musée depuis la dernière séance. Des remerciements sont 
votés aux divers donateurs, notamment à M. Brouwier qui, par 
l'entremise de M. Ch. Thonet, a offert sept petits bronzes romains à 
l'effigie de Postume et cinq monnaies liégeoises trouvés à Liège. 

M. El. Pholien rappelle la circulaire qui a été lancée aux membres 
en vue des conférences publiques de l'hiver; il leur adresse un nouvel 
appel, dans le but d'obtenir leur concours. 

I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E 

DE L'ANCIEN PAYS DE LIÈGE. 

XLVIII. — CHARTE DE EONDATION DE L'ABBAYE 

DU VAL-SAINT-LAMBERT (1202). 

(Dépôt des Archives de l'Etat, à Liège). 

La charte, dont on trouvera ci-après une reproduction, 

présente un intérêt tout particulier pour l'histoire des ori-

gines de l'ancienne abbaye du Val-Saint-Lambert. 

Comme on le sait, saint Bernard, peu après son entrée 

à l 'abbaye de Citeaux (1113), fonda celle de Clairvaux (1115), 



qui , à son tour , d o n n a naissance à celle d ' I g n y en 1127. 

Celle-ci fit éclore, en 1134, celle de Signy, d a n s les Ar-

d e n n e s françaises , qui , à la d e m a n d e de Gilles, comte de 

C l e r m o n t et de Duras , c o m m e n ç a l 'érection d ' u n monas t è r e 

à Rosière, p rès d 'Esneux , en 1192; mécon ten t s de cet e m -

placement , les m o i n e s r e tou rnè ren t à Signy, en 1199. 

Sollicités par Henri , d u c de L imbourg , les rel igieux v inrent 

s ' installer, en 1202, au lieu d é n o m m é d e p u i s Val-Saint-

Lamber t , d a n s des terra ins concédés par l ' évêque de Liège, 

H u g u e s de P i e r r epon t . 

C ' e s t cet acte de dona t ion q u e r e n f e r m e la char te d o n t 

n o u s fa isons suivre le texte latin, resté inédit ( l), immédia-

t emen t ap rè s l 'analyse q u ' a d o n n é e de ce d o c u m e n t in-

téressant J . -G . S c h o o n b r o o d t , d a n s son Inventaire analy-

tique et chronologique des Archives de l'abbaye du Val-

Saint-Lambert lez-Liége, tome I, p. 9. 

ANALYSE 

Hugues de Pierrepont, évêque de Liège, du consentement du 
chapitre de sa Cathédrale, donne à l'abbé et aux moines de Signy 
cent trente-deux bonniers de terres et de bois situés au lieu appelé 
d'abord Champ des Maures, puis Val-Saint-Lambert, pour y cons-
truire une abbaye de l'ordre de Citeaux. 11 ajoute à cette donation 
celle du terrain de Champ-de-Bure (Cheans do Bu) pour y construire 
une ferme (grangiam). Il est exprimé ensuite que l'abbaye pourra 
employer les eaux à ce qu'elle trouvera utile, que la pêche lui 
appartiendra exclusivement, qu'une bonne nourriture pouvant rendre 
des forces à ceux qui sont épuisés par les maladies étant nécessaire, 
l'abbaye aura le droit de tendre aux oiseaux et de chasser sur les biens 
faisant l'objet de la susdite donation, en se conformant aux règlements 
sur ces matières; enfin, cjue le pâturage, la glandée et les mines de 
fer dans les bancs de Seraing et de Nandrin, ainsi que les carrières 
et les ardoisières, appartiendront à l'abbaye, qui sera exempte du 
winaige (2) et d'autres impositions semblables. 

(') La copie du texte original nous a été fournie avec la plus grande 
obligeance par M. E. Fairon, conservateur-adjoint des Archives de 
l'Etat, qui a bien voulu, en même temps, nous donner la description 
des sceaux appendus à la charte. 

(2) Suivant du Cange, le winaige était un droit que l'on payait pour 
la sûreté des grands chemins; suivant Barré et Landois, un droit sur 
le vin ou une redevance en vin. 
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1202. 

Ego Hugo Dei gratia leodiensis episcopus omnibus in Christo 
fidelibus in perpetuum. Noverit universitas vestra quod dederimus 
in perpetuam elemosinam, assensu capituli nostri, abbati Signiacensi 
et fratribus ibidem Deo servientibus centum triginta duo bonuaria 
terre et nemoris in loco qui bntea Maurorum campus vocabatur, nunc 
autem in melius mutato vocabulo Vallis Sancti-I.amberti appellatur, 
ut ibidem construant cisterciencis ordinis abbatiam. Adjecimus pre-
terea aliam possessionem, totum videlicet territorium loci qui dicitur 
Cheans do bu, ut in ipso grangiam edificent. Quicquid igitur infra 
predictorum locorum termines, quos mete circumquaque posite dési-
gnant, continetur ita quitum ac liberum et sine aliqua exceptione 
vel exactione, tam fundum ipsum quam nemus et aquam, ipsis contu-
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limus, ut si nemus conservare aut cedere, exartare aiit etiam vendere 
voluerint, et libéré et sine aliqua contradictione id faciant. Aquam 
vero preterfluentem ad omnes utilitates suas convertant nec in ipsa 
cuiquam hominum preter quam ipsis lieitum sit piscari. Quia vero 
infirmorum imbecillitas ad sanitatis recuperationem lautioribus cibis 
exigit sustentari, siquid forte venatu vel aucupio, secundum quod 
ordo patitur, infra predictos terminos capere potuerint, ipsis con-
oessimus. Preterea dedimus eis aisantias pasturarum et usum fagine 
et glandium et ferrarie in banno de Serain et de Nandren omnisi gene-
ris animalibus tam in bosco quam in piano et via intrandi et exeundi 
ad possessiones suas et usum lapidicine et tegularie lapidee ubicum-
que invenerint et sub nostra protectione et tutela eos suscepimus et 
volumus ut sint liberi ipsi et res eorum ab omni seculari exactione 
et consuetudine ut thelonei, winagii et similium. Hec, ut rata per-
maneant, presentem paginam tam nostro quam capituli nostri sigillo 
jussimus roborari. Actum anno incarnationis dominiee millesimo du-
centesimo secundo. 

Cette charte originale est écrite en minuscule Caroline du 

XIIe siècle, sur un parchemin de 0 m. 255 X 0 m. 205; 

elle est munie de deux sceaux en cire verte pendant à 

des lacs de soie jaune. Ces deux sceaux appartiennent l'un 

au prince-évêque Hugues de Pierrepont, l'autre au chapitre 

cathédral. ; • j | ; | ! 

Légende du premier : + HVGO DEI GRATIA LEODIEN-

SIS EPISCOPVS. Sceau ovale de 0 m. 08 X 0 m. 07. 

Contre-scel rond : une colombe avec la légende VERI-

TAS. Diamètre du contre-scel : 0 m. 025. 

Chapitre: rond, diamètre: 0 m. 07. Légende : -(- SCS. 

LAMBERTVS LEODIENSIS PATRONVS. 

L. LEDRU. 

NOS COLLECTIONS 

Dans le courant des mois de novembre et de décembre, 

nos collections se sont accrues de: 

a) sept petits bronzes romains de l'empereur Postume, 

trouvés au cours des fouilles effectuées pour la construction 

d 'une maison sise en amont de la rue Curtius, à l'empla-

cement des anciens ouvrages de fortifications d 'une des 

enceintes de la Cité; cinq monnaies liégeoises en bronze de 
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Maximilien-Henri de Bavière et de Jean-Théodore de Ba-

vière. 

Don de M. Marcel Brouwier, par l'entremise de M. Ch. 

Thonet. 

b) un tranchant de hache polie, en silex gris, trouvé à 

Lavoir près de Héron. 

Don de M. Octave Wéry. 

c) une brique de foyer ornée (XVIIIe siècle). 

Don de M. le Dr Breuer. 

d) un grand plat bordé, avec renflement central, en verre 

liégeois. Pièce très intéressante de 0 m. 41 de diamètre. 

Don de M. A. Baar-Magis. 

e) série de poteries belgo-romaines diverses, en terre 

rouge et blanche, provenant du cimetière de Noville (près 

Fexhe-le-Haut-Clocher). 

Don de M. Leclercq-Le jeune, bourgmestre de Pousset, 

à la Ville de Liège. — Dépôt de la Ville de Liège. 

f ) une importante collection comprenant: 

Antiquités préhistoriques : 8 silex paléolithiques des 

cavernes de Huccorgne ou Moha. •— Deux riches séries de 

produits des fonds de cabanes néolithiques de la Hesbaye; 

la première provient spécialement de Vieux-Waleffes (ag-

glomération portant le nom du donateur) et se compose 

de: 28 nucléus et percuteurs, 16 grattoirs, 5 poinçons, 150 

lames ou déchets de taille, 11 fragments de grès utilisés 

et 100 débris de poteries, dont 78 avec dessins ou orne-

ments. La seconde série, recueillie lors des fouilles d'Omal, 

comprend: 20 grattoirs, 14 poinçons, 3 silex dentés (restes 

de faucille?); 25 lames, dont une polie par-l 'usage; 5 frag-

ments de phtanite, dont un poli ; 7 fragments d'oligiste, 

dont un poli; 2 meules en grès et 1 molette. — Industrie 

dite Robenhausienne : 3 haches polies en silex et 82 frag-

ments de haches; 4 perçoirs; 11 grattoirs et 7 outils indé-

terminés recueillis à la surface du sol en Hesbaye, de même 

que 5 bouts de flèches et diverses pièces en phtanite et en 

silex. 
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Antiquités belgo-romaines : patelle en terre dite samienne 

marquée d 'une rosace au centre (tombe de Bléret). — Petit 

pot brisé en terre rouge (Hesbaye). Deux cruches ansées, 

en terre blanche (Stavelot?) et diverses lampes et poteries de 

provenances étrangères. 

Antiquités franques : fibule en bronze, type du gypaète; 

6 perles en pâte de verre et en ambre; partie d'une plaque 

en os, ajourée; fragments d'urnes et restes de 3 scramasaxes 

et de 2 couteaux, le tout provenant du mobilier d 'une 

tombe découverte à Darion. - Cruche ansée, terre blanche 

décorée (Lens-Saint-Remy). 

Moyen âge, etc. : petit pot en grès, couleur brun-chocolat, 

ayant contenu les monnaies du XIIIe siècle de la trouvaille 

de Grand-Axhe (1885). Petit taureau en bronze, ayant servi 

de base à un chandelier, trouvé près du presbytère de 

Geer (le Musée ne possédait qu'une reproduction de cette 

pièce intéressante) (!). — Petit fragment d'une dalle funéraire 

en laiton, avec rosaces et lettres gothiques (Omal). Deux 

petits vases (gobelets) vernissés, et une gourde en forme de 

tonnelet provenant du château de Fallais. - - Deux carreaux 

de pavement émaillés jaune et brun (lion héraldique) trouvés 

à Blehen, et plusieurs autres poteries (2). 

Don de M. le chanoine Joseph Gaillard à la Ville de 

Liège. — Dépôt à la Ville de Liège. 

h) une fontaine, une vasque et trois assiettes en faïence 

polychrome, décor de fleurs (faïences liégeoises). Deux an-

ciens verres liégeois. - Un support de bouteille à eau de 

Spa, en bois sculpté (style Régence), encore recouvert de 

son ancien vernis. 

Achat de l'Institut archéologique liégeois. 

J. S. 

(•) Ce moulage a été reproduit dans Chronique archéologique 
du pays de Liège, 4e année (1909), p. 15. 

(2) L'énumération ci-dessus qui n'épuise pas la liste des objets 
donnés pour notre Musée archéologique, montre toute l'importance 
de la libéralité faite à la Ville par M. le chanoine Gaillard, ancien 
curé de Geer. 
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D E C O U V E R T E D'UN S Q U E L E T T E FRANC 

A ENGIS. 

Sur le territoire d'Engis, à proximité de la gare d'Her-

malle et au lieu dit la « La Mallieue », sont situés des 

fours à chaux et une carrière exploités par M. Dumont, 

d'Ampsin. 

Le calcaire viséen étant, en cet endroit, recouvert d'un 

épais manteau de limon et de terre végétale, l'exploitant doit 

faire procéder de temps à autre à des terrassements destinés 

à dégager le front de taille et à mettre à nu la roche qu'il 

exploite. 

C'est au cours de travaux de ce genre que les ouvriers 

ont mis à jour un squelette humain, enfoui à 0 m. 60 de 

profondeur et qui devait, d'après les renseignements obte-

nus dans la suite, être étendu dans la direction Est-Ouest. 

Aux côtés du squelette, se trouvaient deux couteaux ou 

poignards, dont l'un, paraît-il, d'assez grande dimension, 

a malheureusement été égaré par les terrassiers; l'autre 

a été conservé et a une longueur de 0 m. 13, dont un 

peu plus des deux tiers doivent être comptés pour la lame 

et le reste pour la soie. 

Un petit bol en terre, gris à l'intérieur et noirâtre à 

l'extérieur, avait été placé entre les jambes du défunt ; il 

est haut de 0m,075 et affecte assez bien la forme de deux 

troncs de cône se joignant par leurs bases. La partie supé-

rieure devait être surmontée d'un col peu élevé ; elle est 

ornée de stries tracées avec peu de régularité suivant des 

plans parallèles au bord du vase. 

L'épaisseur des os du crâne, dont la calotte, avec les 

arcades sourcillères, a été retrouvée, et la soudure des 

différentes pièces de la partie recueillie établissent qu'il 

s'agit des restes d'un adulte ou d'un vieillard. 

Il est probable que l'individu dont on a retrouvé les 

restes, appartenait à une tribu ou à une famille qui n'était 

que de passage en cet endroit, car il serait difficile d'ex-

pliquer autrement le motif pour lequel cette sépulture était 
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isolée et celui qui avait fait négliger de placer le corps dans 

un caveau, comme les Francs avaient l'habitude de le faire. 

Les travaux de terrassement qui se poursuivent à l'en-

droit où fut faite la trouvaille signalée dans cette note, sont 

constamment surveillés par l'un ou l'autre membre de la 

Société Les Chercheurs de la Wallonie, mais ils n 'ont 

plus, jusqu'à présent, amené de nouvelles découvertes. 

Louis de RASQUIN. 

ENCORE UN 1XWVX A T O N G R E S 

L'an dernier, j'attirais l'attention sur un '1X6V2 en 

verre (longueur: 0 m. 14, largeur: 0 m. 03), faisant partie 

des collections de la Société scientifique et littéraire du 

Limbourg et trouvé à Tongres (x). La tête, fort rudimen-

taire, est percée d'un trou, de telle sorte que le poisson 

pouvait faire office de petit flacon. A l'intérieur de l'objet, 

on remarque quelques minces taches rouge-brun. 

On vient d'exhumer à Tongres, à l'intérieur de l'enceinte, 

en dehors de la porte actuelle de Saint-Trond, un nouvel 

'JyQ'j;, cette fois en os, et dont on trouvera ci-dessus la repro-

duction en grandeur réelle. 

Comme je le faisais remarquer, les chrétiens portaient 

sur eux de petites images du poisson en os, en ivoire, en mar-

bre, en verre; quelques-uns de ces poissons symboliques 

(>) Bulletin de la Société scientifique et littéraire du Limbourg, 
t. XXVII (1909), pp. 1 §3-156. 
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ont la tête percée d'un 'trou, afin de pouvoir être suspendus 

au cou (1). C'est le cas pour celui-ci. 

Peut-être ce symbole est-il chrétien et date-t-il de la 

première période du christianisme, c'est-à-dire la période 

des persécutions. 

Jean PAQUAY. 

PETITE CHRONIQUE ARCHÉOLOGIQUE. 

A Sainte-Marguerite. - Les importants travaux nécessités par 

la construction du grand égoût (exutoire), bien qu'ils aient fait remuer 

profondément le sol du vieux quartier de Sainte-Marguerite, n'ont 

pas été fertiles jusqu'ici en découvertes archéologiques bien intéres-

santes. 

Ils ont fait retrouver de nombreux moellons et débris de tout 

genre, provenant vraisemblablement de l'ancien rempart et de l'an-

tique porte de Sainte-Marguerite. 

Pour le Musée Grétry. — Parmi un lot de dessins et de gravures 

reproduisant le portrait de Grétry, la Ville de Liège a tout récem-

ment acquis deux bons portraits gravés de notre compositeur. 

L'un, en imitation de crayon, daté de 1816, est de H. E. V. Wintter; il 

représente Grétry de trois quarts face, la tête recouverte d'une opu-

lente chevelure; l'autre portrait, gravé en 1808 par Quenedey, montre 

Grétry vers la fin de sa vie, les cheveux blanchis et coupés ras. 

(*) Sur le poisson dans l'art chrétien primitif, voyez J . - B . DE ROSSI , 

De christianis momimentis 'X®'-^ exhibentibus, dans le Spicile-
gium de dom Pitra, t. III ( 1 8 5 5 ) , pp. 5 4 4 - 5 7 7 ; ACHELIS, Der Symbol 
des Fisches und die Fischdenkmaler der rômischen Katakomben, 
Marburg, 1 8 8 8 ; DOM H. LECLERCQ, Manuel d'archéologie chrétienne, 
Paris, 1 9 0 7 , t. I , p. 1 4 0 , etc.; F R . - J . DÔLOER, I X M Ï S dans Rômische 
Quartalschrift, 1 9 0 9 , pp. 3 - 1 1 2 ; R . PISCHEL, Der Ursprung 
des christlichen Fischsymbols dans Sitzungsberichte der preus-
sischen Akademie der Wissenschaften, 11 mai 1 9 0 5 , pp. 5 0 6 - 5 3 2 . 

Cfr aussi S. RF.INACH, Actéon dans Cultes, mythes et religions, 
Paris, 1908, t. III, pp. 43-45 ; du même, Orpheus, Paris, 1909, 
p. 29; U. PESTALOZZA, Il simbolo cristiano del pesce dans Ren-
diconti del R. Instituto Lombardo, 1909, pp. 496-501. 



- 11 -

D'autre part, l'Œuvre des Artistes a acquis à Paris, pour l'offrir 

à la Ville de Liège, une très intéressante lettre autographe de Orétry 

de deux pages, petit in-octavo, datée de Paris, 10 mars 1811. 

Ces trois documents sont destinés à prendre place parmi 

les nombreux souvenirs relatifs à Orétry, qui sont conservés au Con-

servatoire royal de musique et qu'il est question d'installer dans la 

«Maison de Grétry», comme l'annonçait notre chronique du mois 

dernier. 

André Grétry 
d'après une gravure de Herman, 

d'après le tableau de M " Vigée-Lebrun ('). 

Cette idée, lancée par YŒuvre des Artistes et dont M. J. 

Hogfge-Fort a éloquemment plaidé la cause dans le numéro de 

décembre de YŒuvre, a rencontré partout le plus bienveillant 

accueil; le numéro de janvier, récemment paru, de cette même Revue, 

vient de donner la composition du Comité de patronage, avec l'appui 

(!) Cliché obligeamment prêté par «L'Œuvre», organe mensuel 
de « L'Œuvre des Artistes ». 
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duquel on compte reconstituer la « Maison Orétry » et doter notre 

ville d'un petit musée artistique particulièrement intéressant. De 

nombreuses adhésions, la plupart déjà de personnalités en vue, tant 

du pays que de l'étranger, sont parvenues au susdit Comité de 

patronage. 

X. 

NECROLOGIE 

Un nouveau deuil vient de frapper l'Institut archéologique 
liégeois: ce mercredi 11 janvier est décédé, en son château 
de Longchamps lez-Waremme, M. le baron R;iphaël d:' Sé-
lys Longchamps. 

Issu d'une de nos anciennes familles nobles les plus con-
sidérées dont notre Société, dès sa fondation, compta des re-
présentants dans ses rangs, le défunt s'était, de bonne heure, 
intéressé à l'archéologie; il était, du reste, un collectionneur 
d'un goût délicat. 

Kntré à l'Institut le 17 mars 1891, il en avait été nommé 
membre effectif le 27 avril 1906. 

Rares furent celles de nos séances auxquelles il n'assista 
peint, car il ne craignait pas de se déplacer spécialement pour 
venir à nos réunions. Homme d'un caractère sympathique et 
doué d'une affabilité peu commune, il s'était concilié l'es-
time de ses collègues; en maintes circonstances aussi, il sut 
nous prêter son appui moral et financier. 

L'Institut gardera du baron Raphaël de Sélys Longchamps 
un souvenir reconnaissant. 

L. R. 

AVIS 

Les quittances pour l'encaissement des cotisations (de membre) 

de 1911 seront sous peu mises en circulation. Les membres sont priés 

de vouloir bien donner chez eux les instructions nécessaires pour 

qu'en leur absence, bon accueil soit réservé aux quittances à pre-

mière présentation. 

Il en sera de même pour les quittances d'abonnement à la Chronique 

(personnes qui ne sont pas membres de l'Institut). 



6" ANNÉE, Nos 2-3. FÉVRIER-MARS 1911. 

CHRONIQUE ARCHEOLOGIQUE 
du Pays de Liège 

Organe mensuel de l'Institut archéologique liégeois 

A B O N N E M E N T : 2 FR. 5 0 P A R AN ( pour les personnes ne sont 

L E N U M É R O : O FR. 2 5 ! | , a s " i e i " b ' ' e K f l e 1 ' " > t i t u t 

Pour tout ce qui concerne la Chronique, s'adresser au 
Secrétariat de l'Institut archéologique liégeois, rue Fabry, 14, Liège. 

La Chronique A r c h é o l o g i q u e n'ayant pu paraître au mois 
de février , par suite de la g r è v e des typographes , le présent 
n u m é r o comporte la mat ière de d e u x fasc icu les ( févr ier-
mars). 

Séance du 18 d é c e m b r e 1910. 

Présidence de M. O. Ruhl. 

COMPTE-RENDU 

La séance est ouverte à 10 h. 35, sous la présidence de M. G. 
Ruhl, président. 

48 membres sont présents: MM. G. Ruhl, président; L. Renard-
Grenson, secrétaire; J. Servais, conservateur; Fl. Pholien, trésorier; 
E. Fairon, bibliothécaire; J. Hamal-Nandrin, conservateur-adjoint; J. 
Pirlet, secrétaire-adjoint; MM. E. Brahy-Prost, de Buggenoms, M. De 
Puydt, le baron de Sélys-Longchamps, le baron de Sélys-Fanson, F. 
Hénaux, F. Magnette, E. Polain, G. Rasquin, Mgr Schoolmeesters et 
le Dr J. Simonis, membres effectifs; MM. A. Bidart-Rasquinet, A. 
Bouhon, N. Capelle, M. Cloes, l'abbé J. Coenen, E. Gouvreux. H. 
Dabin-Boseret, j . Delaite, J. Delheid, Ch. Demany. le baron Edmond 
de Sélys-Longchamps, le baron Maurice de Sélys-Longchamps, M. 
Fraipont, D. Gérard, M. Gérimont, P. Guillick, M. Jolet. l'abbé A. 
Kairis, F. Ledent, L. I.edru, le major Marcin, J. Mativa, F. Mawet. 
A. Micha, J Plomdeur, H. Polain, V. Robert, V. Rubbers, F. Sacré 
et E. Snyers, membres associés ou correspondants. 
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Se sont excusés: MM. J. Brassinne, Th. Qobert, N. Lequarré et 
M. Lohest. 

Lecture du procès-verbal de la séance de novembre et corres-
pondance. — M. le secrétaire donne lecture du procès-verbal de la 
séance de novembre qui est approuvé sans observations; il commu-
nique ensuite la correspondance adressée à l'Institut. 

Etat des publications. — M. le secrétaire annonce que l'impres-
sion du tome XI. du Bulletin avance normalement. 

Articles pour le Bulletin. — M. le secrétaire annonce que M. 
Micha lui a fait parvenir le manuscrit de son travail sur ta Fondation 
Darchis. Sont nommés rapporteurs: MM. G. Ruhl, Th. Gobert et F. 
Magnette. 

M. le secrétaire communique une lettre de M. le chevalier C. de 
Borman demandant à être remplacé comme commissaire du travail 
présenté par M. Delaite. Sur la proposition de M. Ruhl, M. E. Fairon 
est nommé rapporteur de ce travail en lieu et place de M. de Borman. 

Communication de M. V. Robert: Les origines de l'industrie 
houillère au pays de Liège. — M. le président félicite et remercie 
le conférencier de sa très intéressante communication. 

Election d'un membre effectif. — L'assemblée n'étant pas en 
nombre, l'élection est remise à la séance de janvier. 

Nomination d'un membre de la Commission des publications 
et d'un membre de la Commission de vérification des comptes. — 
M. F. Magnette est nommé membre de la Commission des publica-
tions pour continuer le mandat de M. le I)1 Alexandre, décédé. M. (i . 
Rasquin est nommé membre de la Commission de vérification des 
comptes en remplacement de M. Ci. Ruhl, qui, devenu président, 
fait de droit partie de cette Commission. 

Résultats de fouilles pratiquées dans le Condroz. — M. Firmin 
Flénaux présente à l'assemblée, en les accompagnant d'un court 
oommentaire, un certain nombre d'objets en bronze, en verre et en 
terre cuite qu'il a retnouvés au cours des fouilles pratiquées par lui 
dans le Condroz. 

M. le président félicite cordialement M. Hénaux de sa nouvelle 
découverte et le remercie du zèle avec lequel il continue à diriger 
les fouilles de l'Institut. 

Nomination de nouveaux membres associés. — MM. Duparque, 
l.hoest-Beaudrihaye, Ernest Mawet, Jean Dabin et Edmond Sacré 
sont élus à l'unanimité membres pssociés. 

Affaires diverses. — M. J. Servais communique un certain nom-
bre de dons parvenus au Musée depuis la dernière séance. Des 
remerciements sont votés aux donateurs MM. Leclercq, le chanoine 
Gaillard et E. Brahy-Prost. 

M. De Puydt insiste sur l'importance de la donation de M. le cha-
noine Gaillard qui s'est dessaisi en faveur du musée de toute sa col-
lection d'antiquités préhistoriques, belgo-romaines et franques. 

M. le président communique enfin à l'assemblée les trois monnaies 
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liégeoises que l'Institut a acquises à la vente Piat pour le médaillier 
de la Ville de Liège. 

I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E 

DE L'ANCIEN PAYS DE LIEGE. 

XLIX. — LE «CAFE DE L'ISLE» A LIEGE. 

(XVIIe siècle). 

La vieille maison à deux pignons et aujourd'hui disparue 

que représente notre dessin (x) était située :iu coin de la 

rue du Pot d 'Or et de la rue des Dominicains, ou, pour parler 

comme les anciens, au coin de la rue des Prêcheurs et de 

la rue du Laveur. Vers la rue des Dominicains, elle joignait 

à une porte avec boutique ou étal, qui était l'entré? d'une 

ancienne boucherie ou abattoir, dont la façade se trouvait 

en Bergerue. 

On l'appelait alors la maison de YOlifant (-) et elle appar-

tenait, semble-t-il, à l'hospice des Communs Pauvres de 

le, Cité, situé jadis à l'emplacement qu'occupe aujourd'hui, 

rue Vinâve-d'Ile, le passage Lemonnier. 

Le rez-de-chaussé était en pierre, assez bas de plafond, 

et avait vers la rue du Pot d 'Or quatre vitrines saillantes. 

Les étages étaient en ais de bois, bourrés de briques et de 

plâtras. 

C'était une de ces anciennes constructions où, comme le 

constatait au XVIL siècle Philippe de Hurges, habitaient 

plusieurs ménages. Le bâtiment lui-même, d'ailleurs, sem-

blait être formé de plusieurs maisons différentes. 

Son aspect n'était rien moins que luxueux, mais c'était 

(') J'ai déjà eu l'occasion de signaler le café de l'Isle dans mon 
étude intitulée Les Maisons en bois à pignons à Liège. Voy. Bul-
letin de l'Institut archéologique liégeois, t. XXXVII (1907), p. 100, 
pl. IV. 

(2) Au sujet de la maison de l'Olifant, voyez Th. G O B E R T , Les 
rues de Liège, L III, pp. 293, 300, etc. 
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Le « Café de l'Isle >MI Liège (xvne siècle). 

bien le type de ces maisons bourgeoises fort nombreuses 

à Liège dans les rues commerçantes et industrielles. Dans son 

dernier état, c'était, sous le nom de Café de l'/s/e, un caba-

ret fort bien achalandé où les voisins allaient, le soir, « tré-

meler » et boire la bonne bière du pays. 

Lug. POLAIN. 
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N O T E S D'ARCHIVES CONCERNANT LA VENTE 

DE TROIS TABLEAUX DE GERARD D O U F F E T 

M. G. Jorissenne, en publiant récemment la liste des 

œuvres du peintre Gérard Douffet (1), a fait appel 

aux informat'ons de quelque heureux possesseur des ou-

vrages du ma. ire. Je crois répondre également à son désir, 

en publiant certains documents d'archives qui concernent 

les tableaux de l'artiste auquel il s'intéresse. 

Un heureux hasard me permet de faire la lumière sur 

la vente de la grande peinture exécutée par Douffet, pour 

l'église des Frères Mineurs, à Liège. Rappelons tout d'abord 

en peu de mots l'histoire de cette toile. 

Douffet était revenu d'Italie en 1623. et devait bientôt 

après acquérir en potre cité une renommée considérable. 

En 1624, Dom Charles Hardy lui commande, pour l'église 

de l'abbaye de Saint-Laurent, une grande composition où 

il représente 1' «Invention de la Sainte Croix». 

Peu de temps après, c'est Charles Caroli, bourgmestre 

de la Cité, qui lui fait exécuter une toile de grandes dimen-

sions, pour orner la tombe de sa femme, Aïlyde Gabriel. 

Celle-ci était morte le 24 septembre 1625 et avait été en-

terrée dans la sépulture des anciens chevaliers et bannerets 

d? Hesbaye, Charles de Limont dont Charles Caroli 

prétendait descendre et dont il portait les armoiries (2). 

Ce tombeau se trouvait dans le choeur de l'église des 

Frères Mineurs ; c'est là, au-dessus de la tombe, que fut 

placée en 1627 la peinture de Douffet. 

C'était donc, selon l'usage du temps, un mémoire pieux; 

en même temps le tableau servait à glorifier l'illustre fon-

dateur de l'ordre des Frères Mineurs, saint François d'As-

sise. 

On y voyait le pape, Nicolas V, rendant visite au tombeau 

(!) Chronique archéologique du pays de Liège, 5e année (1910), 
pp. 96-101. 

( ! ) ABRY, Les Hommes illustres, p. 2 9 . 
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du patriarche d'Assise. Une inscription et un chronogramme 

rappelaient la date du placement du tableau et les noms 

des donateurs. 

Cet écriteau fut conservé, imême après la vente; Abry, 

dans son Recueil héraldique ('), en donne la teneur. 

La voici: 

D . O . M . 

« P A U P E R U M Q U E P A T R I A R C H A E F R A N C I S C O H A N C SERAPHICI 

» SEPULCHRL 1CONEM I N V I O L A T I A F F E C T U S INUICEM ERG A CON-

» JUGEM I)OMLI"" A L E I D E M G A B R I E L VLTA F U N C T A M A N N O 1 6 2 5 

» SEPTEMHRIS 2 4 . H O N B I L I S VIR C A R O L U S C A R O L I S U P E R S T E S 

•>> P O N E B A T ANNO 1 6 2 7 QUI OBIIT 2 1 JUNI1 1 6 5 8 » . 

V E R E S V M V N I C A P A V P E R T A T E D I V E S . 

Cette toile, dont la vente fait le sujet de cette note, était 

réellement remarquable et par les qualités que l'artiste y 

montrait et par les dimensions qui lui avaient été données: 

e'ie mesurait 3 m. 64 de hauteur sur 3 m. 07 de largeur. 

Au dire d'Abry, c'était un mémoire éclatant et qui de-

vait rendre à jamais célèbre le nom des Caroli. 

Malheureusement, pour la gloire de l'artiste liégeois, sur-

tout, il allait, au commencement du X V I I F ' siècle, dispa-

raître de notre ville, enlevé de sa destination pieuse et fu-

nèbre, à la fois. Un fâcheux amateur des œuvres du maître, 

S A. E. Jean-Guillaume-Joseph, prince de Bavière, duc de 

Neubourg et électeur palatin, l'acheta aux religieux qui 

n'osèrent le refuser au prince allemand; la famille, au reste, 

ne faisait elle-même aucune opposition au transport. 

La même année, c'était en 1700 (2), le prince électeur fit 

l'acquisition de «l'Invention de h Sainte Croix» à l'abbaye 

{') ABRY (Loyens), Recueil héraldique des membres du conseil 
ordinaire de la principauté de Liège, p. 393. 

( 2 ) ABRY, op. cit., p . 1 9 1 . 
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ch Saint-Laurent et de la «Vocation de l'apôtre saint 

Jacques», appartenant à l'hospice du Petit Saint Jacques (1). 

Nous savons quelque chose de précis sur la vente de ce 

dernier tableau. M. J. Helbig a reproduit à ce sujet lu déli-

bération des administrateurs de l'Hospice du Petit Saint 

Jacques (2). 

Il n'en est rus de même pour la vente des tableaux de 

l'abbaye de Saint-Laurent et ceux des Frères Mineurs. On 

ne connaît que les dates où elles eurent lieu: ce fut en 

1700 et non vers 1710, comme le dit M. Jorissennï, con-

tredisant Abry, mais sans citer sa source. 

Nous allons voir que la date donnée par Abry est exacte, 

mais peut-être n'en est-il pas de même pour le prix de vente. 

Abry et, quelques années plus tard, les bénédictins, Martène 

et Durand (3) ne font que répéter les propos plus ou moins 

intéressés des vendeurs, pour couvrir un acte regrettable 

et qui sont l'excuse ordinaire du trafic des objets d 'art : 

la forte somme à toucher qui aidera à faire des restaurations 

importantes. 

Le document que nous avons découvert va remettre les 

choses au point, pour le tableau du « Sépulchre de saint 

François» en même temps qu'il redressera les erreurs des 

historiens d'art sur ce sujet. 

Un acte du protocole du notaire Henri Mouilhet (4), à la 

date du 5 avril 1704, nous apprend que c'est le 7 juin 1700, 

que le contrat de la vendition fut fait, mais sans désigner 

le nom du notaire qui le dressa. Toutefois, la vente ne fut 

réalisée qu'en 1704, et c'est ce qui fait l'objet de l'acte du 

notaire Mouilhet. 

Au jour susmentionné, le bibliothécaire de S. A. S., le 

A ) J . HELBIQ, Histoire de la peinture et de la sculpture au pays 
de Liège, p. 234-235. 

(2) Ibidem, p. 235. 

(') Voyage littéraire, t. II, p. 194. 

(4) Nre Mouilhet, H. Années 1704 à 1706, fol. 44. Archives de 
l'Etat à Liège 
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S r Jean Buchels (ou de Buchei), paie aux RR. FF. gardiens 

et conventuels des Frères Mineurs de Liège, spécialement 

convoqués et capitulairement assemblés dans la chambre 

du P. procureur du couvent, la somme de 5000 fl. bb, faisant 

1250 écus argent de permission, prix convenu, pour la 

peinture appelée Le Sépulchre de saint François, extante 

dans le chœur de l'église des dits pères. 

Les pères donnent quittance de la somme et reconnaissent 

avoir reçu la copie de ladite peinture que leur a fait faire 

S. A. E. et se déclarent entièrement contents des conditions 

réservées au contrat de vendition. Fait le 7 juin 1700. 

Signent, à cet acte, les témoins: Henri-François de Fro-

menteau, avocat et Mre Gérard Sacré (menuisier) et les pères 

présents: fr. Louis Bouillenne, gardien; fr. Antoine Ghinotte; 

fr. Pierre du Château; fr. Joseph de la Valle; fr. Nicolas de 

Fossé; fr. François Montfort; fr. Daniel Brecin ; fr. Denis 

Neufcourt; fr. Herman Lombart; fr. Dieudonné de Fossé; 

fr. Hubert Arnoldi; fr. Louis Stiennon (procureur); fr. 

I.éonard Nihet; fr. Nicolas Cox. 

Ainsi donc, le tableau de Douffet fut cédé par les Frères 

Mineurs, non pour 10.000 livres, comme les auteurs du 

temps le racontent, mais, pour la moitié de cette somme. 

Mais S. A. E. éprouva-t-elle quelque remords d'acquérir 

aussi avantageusement cette importante peinture, alors qu'elle 

avait donné un prix plus élevé à l'abbaye de Saint-Laurent 

et à l'hospice du Petit Saint-Jacques, ou bien reçut-elle 

quelques observations des Frères Mineurs? Quoiqu'il en 

soit, deux jours après le paiement mentionné plus haut, le 

7 avril 1704, il y avait au couvent de Liège, nouvelle assem-

blée capitulaire des religieux, où le même notaire Mouilhet 

dresse un second acte en leur faveur (1). 

On y lit que lors du paiement fait par le S r Jean de Bu-

chei, pour S. A. E., celle-ci a fait savoir aux pères qu'elle 

serait d'intention, par pure générosité et libéralité, outre le 

(») Nre H. Mouilhet, Années 1704 à 1706, aux Archives de l'Etat 
à Liège. 
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prix convenu, de leur faire faire de nouveaux sièges dans 

le choeur de leur église. 

Mais les pères l'avaient priée, qu'au lieu de cela, plie 

voulût bien leur donner quelque chose, pour fonder, dans 

leur église, un anniversaire pour ladite Altesse, ses prédé-

cesseurs et successeurs de la Maison Palatine. Ce à quoi 

elle a acquiescé. 

C'est pourquoi, au nom de S. A. E., l'avocat Henri-Fran-

çois de Fromenteau, commis pour la distribution des passe-

ports de S. A. E., compte aux pères 500 écus que ceux-ci 

promettent d'appliquer à l'achat d 'une bonne et valable 

rente de cent fl. ou environ, qui servira pour dire à per-

pétuité l'anniversaire. Hors quelle rente, il y aura 50 fl. bb. 

pour la portion des religieux, et le résidu servira à la sacristie 

et au couvent. Au cas où la rente serait rédimée, les pères 

devront chaque fois la réappliquer. Suivent les conditions 

de la célébration de l'anniversaire: il devra être célébré 

par le supérieur du couvent avec les plus beaux ornements 

qu'ils auront et au jour que S. A. F. voudra fixer. La veille 

du dit anniversaire, on chantera les vigiles. Les pères devront 

faire tapisser le grand autel et y mettre les armes de S. A. ; 

ériger un catafalque et y placer les bonnet et bâton ducaux. 

Les armes, bonnet et bâton, seront fournis aux frais de 

S. A. Enfin, ils devront avertir la veille de l'anniversaire, le 

résident ou commis de S. A. S., au cas où il y en ait dans 

cette ville, pour y assister. 

Tel est, en résumé, le contenu de ce nouvel acte que 

signèrent encore tous les Frères M ;neurs présents et les 

témoins: Paul Lambert et Stas Dister. 

Cette fois, le marché était définitif: la vente du tableau 

donné par Charles Caroli en mémoire de sa femme avait 

rapporté aux Frères Mineurs plus qu'ils n'espéraient : 

7.000 fl. ou 1.750 écus. De plus, une copie de moindres 

dimensions et dont on ne connaît pas l'auteur, remplaça en 

leur église, où elle se trouve encore, l'original qui entra 

dans la galerie de l'électeur palatin. 

En 1805, l'électeur Maximilien-Joseph de Bavière trans-
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porta la collection formée par son prédécesseur à Munich, 

et, aujourd'hui, c'est à la Pinacothèque de cette ville que se 

trouve le «Sépulchre de saint François» avec «l'invention 

de la Sainte Croix». 

Le troisième tableau, la «Vocation de l'apôtre saint 

Jacques» a disparu de la collection de Diïsseldorf, entre 

1751 et 1781. 

Seul, Abry avait protesté contre la vente des toiles de 

Douffet et il le fit avec véhémence. Mais personne, dans la 

cité ne semble s'être ému de cet odieux marché. On fut 

toujours chez nous quelque peu matériel ; on ne prise 

souvent les objets d'art que pour leur valeur vénale. On 

trouva peut-être que les établissements religieux et chari-

tables, en se permettant le trafic que nous avons raconté, 

avaient fait une bonne affaire. 

Aujourd'hui, aurait-on plus de respect pour les reliques 

de notre passé artistique? Il est permis d'en douter! C'est 

une triste, mais nécessaire constatation à faire. 

Abbé J. MORET. 

SCEAU MATRICE DE MARIE D'ARGENTEAU, 

VICOMTESSE DE LOOZ (1605-1629). 

Le sceau en cuivre jaune dont on trouvera ci-contre 

la reproduction d'une empreinte, peut être décrit comme 

suit : 

Au centre: un écu en losange, parti de Berlo: d'azur 

à deux fasces de gueules et d'Argenteau: d'azur à 

la croix d'or chargée de cinq coquilles de gueules et 

contournée de vingt croisettes recroisettées au pied fiché 

d'or, en sautoir. L'écu est sommé d'une couronne à dix-

sept perles, dont cinq relevées. 

Ce sceau fut gravé, vraisemblablement en 1605, pour 

Marie-Marguerite d'Argenteau, lorsqu'après la mort de son 
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époux, Jean de Berlo (*), elle garda comme douaire le 

comté de Hozémont, la vicomté de Looz et les seigneuries de 

Pologne et de Keerbergen. 

Légende : + s. ». MARLE. DARGENTEAUX . co : HOZEMON : 

VIE : LOSSKN : D. DE FOI.ONIA. KEF.R. 

(Collection de l'auteur). 

Pendant son veuvage, Marie-Marguerite d'Argenteau fit 

exécuter pour l'église de Pologne un fort beau plafond, 

dont les solides caissons de chêne couvrent encore aujour-

d'hui la nef de ce temple. Indépendamment des vingt-

quatre tableaux représentant des scènes de la vie de la 

Sainte Vierge, les portraits des évangélistes et ceux de 

quatre pères de l'Hglise, on y voit représentés les seize 

quartiers généalogiques de la donatrice et de son époux, 

savoir : 

Berlo, Duras, Cortenbach, Schoeffs; 

Merode, Baux, Corswarem, Boullant. 

Argenteau, Alsteren, Malaise. Longchamps; 

Autel, Pallant, Coutreau, Wideux. 

l̂ a dame douairière de Pologne vécut jusque dans les 

premiers mois de 1629. Le 28 février de cette année, elle 

(!) Nous avons donné une notice biographique sur Jean de Berlo 
et sur Marie-Marguerite d'Argenteau, en décrivant le sceau de cettè 
dernière dans la Revue belge de numismatique, 1909, pp. 427-434. 
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fit un codicille, instituant des fondations pieuses dans 

l'église de Pologne, et mourut peu de temps après. 

Léon NAVLAU. 

NOS C O N F E R E N C E S 

L'Institut archéologique liégeois a décidé d'organiser, au 

cours de cet hiver, une série de causeries populaires sur 

l'archéologie et l'histoire liégeoise, dans le genre de celles 

qui obtinrent tant de succès les hivers précédents. 

Ces séances, qui seront publiques et gratuites, auront 

lieu le dimanche matin, à 11 heures très précises, à l'Uni-

versité, en l'auditoire de géologie (2̂ ' étage). Entrée par la 

place de l'Université. 

Voici le programme de ces causeries: 

Dimanche 12 février, M. René Tahon : L'opinion pu-

blique liégeoise en 1830. 

Dimanche 19 février, M. Jean Dabin : La politique fran-

çaise à Liège au A"Ve siècle. 

Dimanche 5 mars, M. François Colleye : La genèse des 

œuvres du peintre liégeois Lambert Lombard (avec pro-

jections). 

Dimanche 12 mars, M. Charles Fraipont: L'homme fos-

sile. 

Dimanche 19 mars, M. Eugène Polain: Mœurs, coutumes 

et costumes à Liège, à la fin du XV7e siècle (avec pro-

jections). 

NOS E X C U R S I O N S 

I.a première excursion de l'année a eu lieu le dimanche 

15 janvier; elle avait pour but la visite de l'église de Saint-

Nicolas en Outre-Meuse, ainsi qu 'une promenade dans le 

pittoresque quartier de Dju d'ia. 

Près de 80 personnes avaient répondu à l'appel du Co-
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mité. A 2 h. 3/4 précises a commencé la visite de la très 

curieuse église de Saint-Nicolas, sous la conduite de M. F. 

Sacré. C'est avec le plus vif intérêt que nos membres ont 

parcouru les diverses parties du vieux temple, aux boise-

ries et sculptures caractéristiques, notamment la sacristie 

qui constitue un petit musée d'un cachet tout particulier, 

avec ses lambris et ses riches portes sculptées, ses armoires 

et meubles Fouis XIV et Louis XV. 

Le trésor de l'église, très obligeamment exposé à leur 

intention, leur a fourni l'occasion d'admirer de très beaux 

reliquaires et de la riche argenterie religieuse: ostensoirs, 

grands chandeliers gravés et armoriés, etc. 

Après une visite au vieux calvaire, tout proche de l'égli-

se. les excursionnistes ont pris par la rue des Récollets 

non sans saluer, au passage, la maison de Orétry, que 

l 'Œuvre des Artistes projette de transformer en un petit 

musée destiné à renfermer les souvenirs de notre célèbre 

compositeur. 

De là, on s'est rendu dans la rue Porte aux Oies, pour 

y voir une vieille tour ayant appartenu aux anciennes 

fortifications du quartier et dont il subsiste encore une 

notable partie dans les dépendances d'un immeuble de cette 

rue; puis, après une très pittoresque promenade à travers 

de petites rues très peu fréquentées du quartier, nos membres 

sont revenus par les rues d'Amercœur et Puits-en-Sock. 

qui conservent encore de très intéressantes façades. 

A 4 h. 1 2, enfin, on se trouvait réuni, en face de la « Cage 

arx lions»; il eût, en effet, été impardonnable de quitter 

le populaire quartier d'Outre-Meuse, sans s'arrêter en Ro-

ture, au fameux «Théâtre impérial» des marionnettes. Une 

représentation extraordinaire y a été donnée en l 'honneur 

de nos membres, qui y ont vu jouer « Les quatre fils 

Aymond » et «Le chevalier Soleil», deux pièces toutes em-

preintes de l'esprit gouailleur wallon. 

Nos membres conserveront longtemps, sans doute, un 

excellent souvenir de cette attrayante excursion. 
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Une nouvelle excursion est en voie d'organisation ; elle 

aura cette fois pour objectif les églises de Sainte-Croix et 

Saint-Martin et leurs environs. 

Disons aussi que pour les mois de mai et de juin, plusieurs 

autres excursions, la plupart hors ville, sont à l'étude. Elles 

seront annoncées en temps utile. 
Z. 

ARCHITECTURE LFEGEOISE 

A propos des colonettes de Saint-Lambert. 

Dans le n° de décembre dernier de la Chronique, M. C. 

Bourgault déclare, p. 126, que les colonettes de Saint-Lam-

bert, découvertes lors des fouilles mémorables qui ont re-

nouvelé notre histoire, sont du Xe siècle. Si cette affirmation 

pouvait se démontrer, il en résulterait que nos construc-

teurs wallons auraient précédé tous les architectes connus 

jusqu'à présent dans l'invention de la griffe. II convient 

donc de demander à M. Bourgault de fournir les arguments 

sur lesquels il s'appuie. Dans mon mémoire sur « Certaines 

configurations des moulures à l'époque romane et aux 

époques ultérieures jusqu'au XVIe siècle » qui a paru dans 

le Bulletin de l'Institut même (1), j'ai réuni les preuves 

connues d'une thèse contraire (2), et M. Bourgault voudra 

bien, j'espère, les discuter. 

O. JORISSENNE. 

(!) Tome XXXVII, p. 300-319. 

(2) Voyez p. 13 et 14 du tiré à part et 318 et 319 de l'article dans 
le Bulletin. 
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Restaurations. Décidément, on commence à mieux comprendre 

en notre bonne ville l'utilité de la conservation et de la remise eu 

état de nos vieilles façades. 

Place Saint-Denis, l'ancienne maison aujourd'hui occupée par 

les magasins et les bureaux de la firme Baar-Ijecharlier, vient de 

subir une très intelligente restauration; les vieilles façades ont été 

soigneusement dérochées et restaurées et tel qu'il se présente actuel-

ment, aux yeux des passants, le vieil immeuble fait franchement 

bonne impression. On sait que cette bâtisse originale était, aux siècles 

passés, le siège de la Poste impériale de et pour Cologne; dans son 

grand ouvrage sur « Les rues de Liège » (t. 1, pp. 476-477), M. Th. 

Oobert a raconté toutes les vicissitudes que connut cette construction 

avant d'être livrée à sa destination actuelle. 

On n'a certes pas poussé les soins jusqu'à reconstituer intégralement 

les façades telles qu'elles furent dans le principe; ce qu'on a fait n'en 

mérite pas moins d'être signalé et loué. 

De même, au coin de la rue Haute-Sauvenière et du Tournant 

Saint-Hubert, on a tout récemment déroché la façade du vieil im-

meuble qui subsiste encore en cet endroit, de même que la porte 

gothique en pierre qui donne accès à l'avant-oour de l'immeuble 

voisin. 

Rue Souverain-Pont enfin, on vient de dérocher et de restaurer la 

façade du n° 26, façade très intéressante en style Louis XIV. 

A Jupille. — On doit à l'initiative du «Vieux Jupille» de voir 

rétablie sur la place « Oit le Coq » l'ancienne pierre de justice de 

l'endroit, dite la «pierre Didesse». 

Bien que conçue très modestement, cette reconstitution n'en est 

pas moins digne d'être signalée. 

A la Société de littérature wallonne. Les journaux locaux ont 

reproduit le texte de la requête que la Société de littérature wallonne 

a adressée à M. le Ministre des Sciences et des Arts clans le but 
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d'obtenir une subvention de dix mille francs destinée à assurer la 

publication du Dictionnaire général de la langue wallonne qu'elle 

prépare depuis plusieurs années déjà. 

Il faut espérer que le Gouvernement aura à coeur d'accueillir favo-

rablement cette requête qui a l'appui de tous les Wallons, sans dis-

tinction de parti. 

Congrès archéologique. C'est du 5 au 10 août prochain qtu-

se tiendra à Malines, le XXIIe Congrès de la Fédération archéologique 

et historique de Belgique. Ce Congrès, qui fait suite à celui tenu en 

notre ville il y a deux ans (du 31 juillet au 4 août 1909) est, dès à 

présent, assuré d'un plein succès, vu le grand nombre d'adhésions 

qui sont déjà parvenues au Comité organisateur; celui-ci a, au surplus, 

déjà reçu toute une série de mémoires des plus intéressants, dont 

l'impression provisoire est même commencée. 

Il importe que les l.iégeois participent nombreux à ces assises 

scientifiques et y fassent traiter des questions intéressant notre archéo-

logie liégeoise ou wallonne. 

Célébration Qrétry. — l.'CFuvre des Artistes, qui continue vail-

lamment sa campagne en faveur de la «Maison .Grétry», a donné le 

samedi 4 mars courant dans la salle des fêtes du Conservatoire royal 

de musique, une très intéressante fête musicale consacrée uniquement 

aux oeuvres de Grétry. 

Indépendamment de la partie musicale, figuraient encore au pro-

gramme une causerie de M. H. l.ambrechts « La Revision de l'Affaire 

Grétry » ainsi que l'ouverture et les scènes 1, 2, 3 et 4 du Tableau 

parlant. 

La Célébration Grétry a eu un succès sans précédent et vaudra, à 

n'en pas douter, de nouvelles sympathies au projet de reconstitution de 

la Maison Grétry. 

X 
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Séance du 29 j anv ie r 1911. 

Présidence de M. G. Ruhl. 

C O M P T E - R E N D U 

I a séance est ouverte à 10 h. 35, sous la présidence de M. G. Ruhl. 
45 membres sont présents: MM. G. Ruhl, président; L. Renard-

Grenson, secrétaire ; J. Servais, conservateur ; J. Hamal-Nandrin, 
conservateur-adjoint; Fl. Pholien, trésorier; F. Vercheval, sécrétai e-
adjoint; J. Pirlet, secrétaire-adjoint; MM. J. Brassinne, de Buggenoms, 
le baron W. de Crassier, M. De Puydt, G. Jorissenne, G. Kleyer et 
F. Magnette, membres effectifs ; MM. A. Bidart-Rasquinet, F. Bid-
lot, A. Bouhon, A. Bouhon fils, J. Breuer, N. Capelle, M. Cloes, J. 
Coenen, F. Colleye, P. Combien, E. Couvreux, j . Delheid. F. Du-
mont, D. Gérard, M. Gérimont, G. Ghilain, J. Ghysens. L. jamin, 
F. I.edent, L. Ledru, M. Legrand, F. I.ohest, A. Micha, L. Nagels, 
M. Neys, P. Nyst, J. Plomdeur, V. Robert, F. Sacré, E. Sacré, Ch. Sé-
pulchre, membres correspondants ou associés. 

Se sont excusés MM. A. Brahy-Prost, J. Closon et B. Wibin. 
En ouvrant la séance, M. le président annonce à l'assemblée la 

perte que l'Institut a éprouvée en la personne de M. le baron de Sélys-
Longchamps, membre effectif; il fait l'éloge du défunt et propose, au 
nom du Bureau, d'adresser à sa famille une lettre de condoléances 
(Adhésion unanime). 

Lecture du procès-verbal de la séance de décembre et corres-
pondance. — M. le secrétaire donne lecture du procès-verbal de la 
séance de décembre qui est approuvé sans observation et commu-
nique la correspondance adressée à l'Institut. 
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Etat des publicationsr. — M. le secrétaire annonce que l'état des 
publications est satisfaisant et que l'impression se poursuit norma-
lement. 

Articles pour le Bulletin. — M. le secrétaire dépose: a) une note 
de M. Eug. Polain, intitulée: Note sur des musiciens liégeois anté-
rieurs au XVIIe siècle. — Sont nommés rapporteurs MM. (J. Joris-
senne, N. Capelle et H. Dabin-Boseret. 

b) un travail dont il est l'auteur et ayant pour titre: Jean-Remy-
Marie-Jules baron de Chestret de Haneffe (1833-1909). Notice 
biographique. — Sont nommés commissaires: MM. M. De Puydt, J. 
Brassinne et Th. Qobert. 

M. le secrétaire donne lecture des rapports déposés par MM. G. 
Ruhl, Th. Gobert et F. Magnette, sur le travail de M. A. Micha, 
intitulé: La fondation Darchis. 

Sur l'avis conforme des rapporteurs, l'assemblée décide que le tra-
vail de M. A. Micha sera inséré au Bulletin. 

Communication de M. le /> G. Jorissenne: Etude à faire de 
quelques anciennes maisons de Liège. — M. le président remercie 
Ai. le D r Jorissenne de son intéressante communication. 

Election d'un membre effectif. — M. Léon Halkin, professeur à 
l'Université de Liège, est élu, à l'unanimité, membre effectif. 

Présentation et nomination de nouveaux membres associés. — 
MM. Ch. Fraipont, ingénieur, M. Neys, docteur en droit, G. de Ter-
wangne, K. Hanquet, professeur à l'Université de Liège, A. Simonis, 
ingénieur, et A. Dreye, rentier, sont élus, à l'unanimité, membres 
associés. 

Excursions archéologiques. — M. le président rend compte de 
l'excursion du 15 janvier dans le quartier de Saint-Nicolas et annonce 
que le Comité prépare de nouvelles promenades dont la date et le 
programme seront fixés ultérieurement. 

Affaires diverses. — M. le D r Jorissenne présente quelques obser-
vations au sujet d'un articulet paru dans le numéro de décembre de 
la Chronique archéologique et relatif aux bases de colonnettes de 
l'ancienne cathédrale Saint-Lambert; il ajoute qu'il remettra, à ce pro-
pos, à M. le secrétaire une petite note à insérer dans la Chronique 
de février. 

M. El. Pholien annonce pour le dimanche 5 février prochain la re-
prise des conférences publiques dans l'auditoire de géologie de 
l'Université. " 

M. le conservateur présente les divers dons qui sont parvenus au 
Musée depuis la dernière séance; sur sa proposition, de chaleureux 
remerciements sont votés aux donateurs, MM. le DrViatour, A. Baar-
Magis, P. Combien et Davin-Rigot. 
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I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E 

DE L'ANCIEN PAYS DE LIÈGE. 

L. — PYXIDE EN EMAIL CHAMPLEVE DE LIMOGES. 

(XIIIe siècle). 

Musée archéologique liégeois. 
•m 

L'Institut archéologique liégeois doit à la générosité de 
M. L.-L. De Koninck, professeur à notre Université, la 

H 

pyxide reproduite ci-dessus, et qui fut exhumée du sol 
de Barvaux, il y a quelques années (x). 

(!) Voyez Chronique archéologique du pays de l.iége, 5e année, 
p. 22, où était annoncée la présente notice. 
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Cette pyxide affecte la forme d'une boîte cylindrique, 
haute de 0 m. 04, surmontée d'un couvercle conique ayant 
à peu près la même dimension et terminé par une petite 
sphère irrégulière que domine une croix. 

La hauteur totale de l'objet atteint environ 0 m. 113; le 
diamètre extérieur est à peu près de 0 m. 067. 

Une charnière, établie sur le rebord de l'ouverture, relie 
entre elles les deux parties de la pyxide; à l'opposite, une 
seconde charnière, à broche mobile — cette dernière ayant 
disparu — permet de la maintenir fermée. 

Le pourtour de la boîte, ajusté au fond par six rivets de 
cuivre, est décoré de quatre médaillons circulaires. Dans cha-
cun de ceux-ci, un buste d'ange, aux ailes éployées, apparaît 
derrière une triple éminence où l'artiste a voulu repré-
senter des nuées. 

Entre les médaillons, se déroulent des rinceaux. Toutes 
ces diverses parties : anges, bords des nuées, cercles des 
médaillons, rinceaux, bords extérieurs, ont été réservées dans 
le cuivre, de manière à se détacher sur le fond de l'émail. 

Celui-ci, très brillant, est bleu d'outremer en dehors des 
médaillons, vert très pâle autour des anges; les nuées pré-
sentent une gradation de ton assez compliquée: blanc à la 
partie supérieure, bleu dans le bas avec rehaut de rouge 
vers le dessous. 

Le modelé des figures et des ailes, la structure des 
rinceaux, et généralement tous les détails, sont rendus par 
une succession de traits légèrement gravés dans le métal. 

Le couvercle a reçu une décoration analogue à celle de 
la boîte, à cette différence toutefois que les médaillons, 
plus petits, sont seulement au nombre de trois, et que les 
rinceaux s'entrecroisent d'une manière plus élégante. Le 
tiers supérieur du couvercle a été entièrement épargné, et 
ne porte que cette décoration au trait dont nous parlions 
plus haut. 

Toutes les parties de la pyxide où le cuivre apparaît, y 
compris l'intérieur et le dessous, avaient été soigneusement 
dorées. 

Les pyxides de ce genre, destinées à conserver les hosties 
consacrées, furent très employées dans nos régions, du XIe 

au XIVe siècle. Elles provenaient, pour la plupart, des ateliers 
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d'émaillerie de Limoges, qui produisirent ces objets en quan-
tité considérable (1). 

La pyxide que nous venons de décrire et que son mode 
d'ornementation permet de faire remonter au XIIIe siècle, 
n'a point une autre origine. 

Joseph BRASSINNE. 

NOS COLLECTIONS 

Depuis le mois de janvier, nous avons reçu pour nos 
collections : 

a) de M. Viatour, docteur en médecine, à Grivegnée, par 
l'entremise de M. L. Ledru: un petit vitrail, daté de 1572, 
provenant d'une maison de la place du Marché. Inscription : 
OERA PITIET, GOUVERNEUR DE BON M EST 1ER. 

b) de M. Breuer: une brique de foyer ornée, du XVIIIe 

siècle ; 
c) de M. A. Baar-Magis: un grand plat, en verre liégeois, 

bordé avec renflement central; diamètre: 0 m. 41; 
d) de Mme L. Mouton-Alexandre : 1° deux petites briques 

de foyer (deuxième moitié du XVIe sièc'.e) ; 2° deux cadrans 
solaires, de forme octogonale, en ardoise : l'un d'eux, gravé 
sur les deux faces, porte les armoiries de la famille Hasi-
nelle et le chronogramme: soL EX sVo CVrsV O S T E N D I T 

HORAM HASINELE ( 1 7 2 7 ) ; 3 ° une plaque d'ardoise rectangu-
laire, portant la date 1727; sur une face, est gravé un 
damier et sur l'autre un jeu de marelle. 

e) de M. Closset, fabricant d'armes, rue Hors-Château, 
à Liège: un recueil manuscrit du XVIIIe siècle, renfermant 
les blasons, en couleurs, des 32 bons métiers de la Cité, avec 
des notes relatives à quelques membres de ces métiers; 

/ ) de M. Berger, Quai des Pêcheurs, à Liège : un méreau 
de la Cathédrale Saint-Lambert et un lot de monnaies di-
verses, parmi lesquelles quelques Jiards de Jean-Théodore 
de Bavière; 

g) de M. J. Hamal-Nandrin : deux tranchants de haches 
polies et une pointe de flèche à base arrondie, provenant 
de stations néolithiques des environs de Zonhoven. 

(x) Cfr REUSENS, Eléments d'archéologie chrétienne, t. I , I ouvain, 
1885, p. 465, où l'on trouvera (fig. 513) la reproduction d'une pyxide 
conservée à l'église de Léau, que l'on peut rapprocher de la nôtre. 
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h) de M. Jean Servais (dépôt) : trois haches, une hachette 
et une herminette taillées; trois haches polies, une hachette 
et une herminette polies. Quatre retouchoirs, sept poinçons, 
quatorze lames et couteaux, vingt-huit grattoirs, un pic, 
un ciseau, un tranchet. Sept nucléi, six percuteurs, cinq 
pointes de flèches de types divers. Provenances: Spiennes, 
Sainte-Gertrude, Rullen ; 

i) de M. Dondelinger, ingénieur à Luxembourg (Grand 
Duché) (dépôt): Quatorze pointes de flèches américaines en 
silex et roches diverses. Trente-neuf pointes de flèches de 
types divers trouvées en divers endroits du grand-duché 
de Luxembourg. - Lames, poinçons, nucléi, etc., de même 
provenance ; 

j) de Mme de Mélotte de Soer (dépôt): un anneau de 
suspension en bronze (époque belgo'-romaine), trouvé aux 
environs de Solières; 

k) de M. Paul Combien, architecte, à Liège: dix-huit 
grandes briques de foyer armoriées (XVIIe et XVIIIe siècles); 

/) de M. Davin-Rigot, propriétaire, à Latin ne: divers 
fragments d'objets en bronze (époque belgo-romaine), trou-
vés aux environs de Latinne; 

m) de la Ville de Liège (dépôt): 1° cent et quatre car-
reaux de parement en faïence de Delft, rehaussés de dessins 
bleus ou violets, provenant d 'une maison de la rue Bergerue, 
24, à Liège; 2° vingt-deux briques de foyer (XVIIIe siècle). 

S. 

UN B U S T E DE GRETRY. 

La galerie des moulages du Musée des Beaux-Arts de 
Liège possède un buste de Grétry, œuvre de premier ordre, 
assez peu connu; on le trouvera reproduit ci-contre. 

C'est un moulage d'un buste, en marbre peut-être, exécuté 
en 1773 par Augustin Pajou, sculpteur français, qui vécut 
de 1730 à 1809 et fut élève de Lemoyne. Celle de ses œuvres 
qui nous occupe n'est certes pas un morceau Ordinaire. 
Les qualités que Pajou s'appliqua à donner toujours à 
ses œuvres sont toutes là: la simplicité du faire, la robus-
tesse, l'ampleur de la ligne. 

Grétry était âgé alors de 32 ans; on distingue bien dans 
ce fin visage toute la délicatesse de tempérament du maître; 
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on y sent comme un reflet de ses délicieuses compositions. 
Par son grand réalisme d'attitude, par sa vérité d'expres-

sion, ce buste est peut-être, en même temps qu 'une pure 
œuvre d'art, un des meilleurs portraits connus du célèbre 
liégeois. 

Bien que sa place soit aussi au Musée des Beaux-Arts, 
il est à souhaiter qu'un moulage de l'œuvre de Pajou fasse 
partie de la collection de souvenirs que l'on placera un 
jour dans la maison de la rue des Récollets. 

C. BOURGAULT. 

N O S E X P O S I T I O N S 

Une intéressante exposition s'est ouverte le jour de Pâques 
en notre Musée. 

Elle comporte, cette fois, une série de pièces de choix 
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prises dans les riches collections d'un de nos membres, M. 
N. Grandjean-Lenders. 

Avec une réelle obligeance, ce dernier a bien voulu nous 
confier, pour quelques semaines, une suite de belles minia-
tures, parmi lesquelles nous nous bornerons à signaler ici 
quelques-unes des plus remarquables: 

Portrait du général Autissier (n° 300); portrait d'un con-
ventionnel (n° 302); portrait de jeune dame, époque Louis 
XVI (n° 308); portrait de femme (n° 310); portrait de la 
reine Elisabeth d'Angleterre (A. 1). 1693) (n° 319); portrait 
de la duchesse Elisabeth de Nassau, née grande duchesse 
de Russie (n° 320); portrait de femme Louis XVI (signé 
Dumont) (n° 321); portrait de femme, époque Louis XV 
(G, Blandin, 17-75) (n"> 323); Le Festin (Jacques Ca'.lot) 
(n° 18). 

Une seconde vitrine renferme une belle collection d'ivoires 
anciens sculptés, parmi lesquels on relèvera : 

Deux intéressantes statuettes d'époque Louis XIII, repré-
sentant l'une un guerrier (n° 200), l'autre un mousquetaire 
(il" 204); un magnifique étui sculpté Louis XV; une taba-
tière Louis XV, avec monture en argent; une boîte à mouches 
Louis XVI, etc. 

i l R -

PETITE CHRONIQUE ARCHÉOLOGIQUE. 

Au Musée dit d'Ansembourg, — La Ville de Liège a tout récem-
ment enrichi ce Musée de deux beaux tableaux du début du XVII L' 
siècle, qui constituent, en même temps, pour notre cité, des souvenirs 
historiques. Ces peintures, d'un bel effet décoratif et qu'on a tout 
lieu de croire dues au pinceau d'un peintre liégeois (Plumier ou J.-B. 
Coclers?) représentent, en trois quarts, l'un M. de l.ambinon, bourg-
mestre de Liège, l'autre Mme de Lambinon, son épouse. 

Le bourgmestre de Lambinon est représenté en habit de cérémonie; 
à sa gauche se remarquent son bâton magistral armorié et l'inscription 
AETATE 43. Son épouse, en élégante toilette de soirée, est figurée 
tenant à la main une fleur prise dans une corbeille que lui pré-
sente un jeune serviteur. 

Les deux tableaux ont conservé leurs cadres dorés de style Louis 
XIV. 

X. 
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Séance du 26 f é v r i e r 1911. 

Présidence de M. O. Ruhl. 

COMPTE-RENDU 

La séance est ouverte à 10 h. 35, sous la présidence de M. O. Ruhl. 
39 membres sont présents: MM. O. Ruhl, président; L. Renard-

Grenson, secrétaire; J. Servais, conservateur; Fl. Pholien, trésorier; 
F. Vercheval, secrétaire-adjoint; J. Pirlet, secrétaire-adjoint; A. Raar, 
conservateur-adjoint; MM. E. Brahy-Prost, J. Brassinne, M. De Puvdt, 
le baron de Sélys-Longchamps, F. Uénaux, A. Micha, le D r Simonis, 
membres effectifs; MM. L. Baar-Lechat, M. Cloes, l'abbé J.Coenen, F. 
Colleye, H. Dabin-Boseret, J. Delaite. J. Delheid, le baron M. de 
Sélys-Longchamps, A. Dreye, J. Dumont, P. Faider, Ch. Frai-
pont, G. Ghilain, L. Jamin, L. I.edru, M. Legrand, L. Lohest, O. 
Neef, P. Nyst, le Dr Raymond, V. Rubbers, F. Sacré, E. Sacré, 
R. Tahon et B. Wibin, membres associés ou correspondants. 

Se sont excusés: MM. de Buggenoms, E. Fairon et L. Halkin. 

Lecture du procès-verbal de la séance de janvier et corres-
pondance. — M. le secrétaire donne lecture du procès-verbal de la 
séance de janvier qui est approuvé sans observation et communique 
la correspondance adressée à l'Institut. 

Etat des publications. — M. le secrétaire annonce que la grève 
des typographes entrave toujours l'impression du Bulletin et que pour 
la même raison, le n° de février de la Chronique n'a pas encore pu 
paraître. 

Communication de M. Léon Ledru: La reconstitution du plan 



— 38 — 

de l'abbaye du Val-Saint-Lambert au XII? siècle. — M. le président 
remercie vivement M. Ledru de son intéressante communication. 

Rapport du secrétaire sur les travaux de l'Institut pendant 
l'année 1910. — M. le secrétaire donne lecture de son rapport; 
l'impression en est décidée. 

Rapport du trésorier sur la situation financière. — M. le trésorier 
donne lecture de son rapport; l'impression en est également votée. 

Désignation de délégués au Congrès de Mali nés. — MM. de 
Buggenoms, G. Ruhl et E. Guérette-Douxchamps sont désignés pour 
représenter l'Institut au Congrès de Malines. 

Présentation et nomination de nouveaux membres associés. — 
M. Henri Delmotte, architecte, rue Jean d'Outremeuse, est élu, à 
l'unanimité, membre associé. 

Affaires diverses. — Echange de publications. — L'assemblée 
décide: 1° l'échange du Bulletin avec les publications de la section de 
numismatique et d'archéologie de Kolosvar; 2° l'échange de la 
Chronique avec l 'Essor, bulletin de l'Association des anciens élèves 
de l'Académie .royale des beaux-arts de Liège. 

Dons. — M. le secrétaire offre: 1° de la part de l'auteur, deux 
exemplaires de la brochure intitulée \Abri de Mégarnie, par M. le 
baron Ivan de Radzitzky d'Ostrowick; 2° de la part de M. S. Bormans, 
deux exemplaires de sa notice nécrologique sur le baron de Chestret 
de Haneffe; 3° de la part de M. le doyen Demaret un exemplaire 
de sa brochure intitulée : Le tympan de porte de style roman à 
Saint-Mort (Huy). 

M. Servais, conservateur, offre: 1° au nom de M. Maurice Géri-
mont, un fer de lance trouvé dans la Meuse vers 1800; 2" de la part 
de M,tu Veuve Mouton-Alexandre, deux briques d'âtre armoriées, 
deux cadrans solaires et une table de jeu. 

Des remerciements sont votés à ces divers donateurs. 
La séance est levée à midi. 

I N V E N T A I R E A R C H É O L O G I Q U E 
DE L'ANCIEN PAYS DE LIÈGE. 

LI. — CLOCHE DU CARILLON DE L'ABBAYE DU 

VAL-SAINT-LAMBERT. 

La petite cloche (hauteur 0 m. 30), dont nous donnons 

ci-contre la reproduction, fait partie d'un carillon qui fut 

installé primitivement dans une tour carrée, au chevet de 

l'église de la nouvelle abbaye du Val-Saint-Lambert (corn-
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mencée en 1751). Elle affecte la forme habituelle des cloches 

de l'époque et est ornée, indépendamment de plusieurs séries 

de moulures parallèles et d'un blason armorié, de deux 

frises formées l'une de rinceaux de feuillages, l'autre de 

rinceaux mêlés de grappes de raisins; l'anneau de suspension 

repose sur une double tête d'aigle. 

Ce carillon fut commandé par l'abbé dom Joseph Har-

lez (i); toutes les cloches sont ornées de son blason: au 1 et 

(x) Gérard-Joseph Harlez, né à Liège le 5 septembre 1713, fut élu 
abbé le 24 août 1748; il mourut le 17 juillet 1779. Après avoir fait 
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au 4 d'argent à l'aigle éployée de sable, au 2 d'or à une 

botte éperonnée de sable, au 3 de gueules à deux piques 

d'or armées d'argent passées en sautoir. 

Comme l'indique l'inscription latine : MATHIAS VAN-

DENGHEIN ME EU DIT LOVANIAE ANNO 1774, les 42 

cloches formant ce carillon de 3 octaves 1/2 furent fondues 

en 1774 par Mathias Vandenghein (2) de Louvain. 

Sous le gouvernement (français, le carillon fut proposé 

à l'église de Seraing, qui déclina cette offre, ne pouvant faire 

les frais d'une construction de tour pour l'abriter. 

Ce carillon, d'un placement difficile, fut enfin donné en 

1804 à l'église Saint-Barthélemy, devenue paroissiale, par le. 

préfet du département de l'Ourthe, Desmousseaux (3). 

Jusqu'en 1816, il fonctionna irrégulièrement; à cette date, 

le cylindre fut réparé; en 1868, il subit une autre modifi-

cation, et en 1876 la tour qui l'abrite fut restaurée et conso-

lidée. Il ne marcha régulièrement et automatiquement qu'à 

partir de 1897, après avoir été mis en état par la maison 

Wilmotte (4) de Liège, qui en a l'entretien. 

Léon LEDRU. 

démolir l'ancienne église et le cloître gothique qui ne répondaient 
plus au goût du jour, il fit édifier entièrement la nouvelle abbaye. 
Lors de la vente des immeubles de l'abbaye comme biens nationaux 
en 1797, l'acquéreur vendit les matériaux de l'église et de la tour 
où se se trouvait le carillon. 

(2) Un autre, Vandenghein (André-Joseph), religieux du couvent des 
Frères Célites de Louvain, avait précédemment livré un carillon de la 
même importance à la Cathédrale Saint-Lambert (1755). A ce propos, 
il est à remarquer que les trois principaux carillons de Liège pro-
viennent de trois églises démolies: celui de la Cathédrale Saint-
Lambert est passé à la collégiale Saint-Paul, celui des Jésuites wal-
lons est au Palais provincial, et celui du Val-Saint-Lambert à Saint-
Barthélemy. 

(3) Cfr Chronique archéologique du pays de I.iége, 4e année 
(1909), p. 42. 

(4) Nous présentons ici nos remerciements à M. Scuvie, directeur 
de la maison Wilmotte et fils, ainsi qu'à M. Houssard, membre du 
Conseil de .fabrique de Saint-Barthélemy, qui nous ont donné gracieu-
sement la plupart des renseignements contenus dans cette notice. 
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LES C O L O N N E T T E S DE SAINT-LAMBERT 

Comme le dit avec raison M. Q. Jorissenne dans la Chro-

nique de février-mars 1911, les fouilles exécutées en 1907 

place Saint-Lambert sont venues renouveler notre histoire 

locale primitive; mais pour ce qui concerne les griffes, elles 

n'ont rien révélé: elles ont uniquement confirmé leur em-

ploi au Xe siècle dans les édifices notgériens. 

En effet, quelques semaines avant la découverte des bases 

de Saint-Lambert, on avait ouvert à la tour de Saint-Denis, 

une petite fenêtre ornée d 'une colonnette centrale avec base 

pattée. Or, cette fenêtre, selon tonte apparence, date de 

l'époque de la construction de la tour. 

Sa forme primitive, son arc de décharge, en tout semblable 

aux arcs des deux grandes fenêtres éclairant la chapelle 

basse, son petit chapiteau cubique rhénan, réduction de 

celui de la colonne du rez-de-chaussée, l'attestent; il en est 

de même de l'absence complète de solution de continuité 

dans les maçonneries, comme il a été possible de le constater 

lors de la restauration (L). 

Les. bases que l'on découvrit à Saint-Lambert peu de 

temps après, appartenaient aussi à un monument élevé par 

Notger. Leur situation dans les fouilles a permis de îles 

dater. C'est une crypte que l'on mit à jour et non le vieux 

chœur — le monument par sa configuration le prouvait — et 

une crypte rhénane, à disposition typique, enfoncée à mi-sol, 

de manière à relever de plusieurs marches le pavé du sanc-

tuaire comme à Strasbourg, à Spire. Le dallage de la crypte 

de Saint-Lambert, ce fameux dallage rose, se relevait, en 

effet, vers l'est. Il y avait là un dénivellement propre à 

faire supposer l'existence de marches, et le niveau supérieur 

du dallage aurait été celui de la nef de l'église haute. 

Or, la cathédrale de Notger a eu deux cryptes, une à l'est 

et l'autre à l 'ouest; c'est cette dernière qui nous occupe. Des 

(J) La colonnette actuellement en place est entièrement neuve. Les 
différentes pièces de l'ancienne étaient malheureusement par trop 
effritées pour pouvoir être réemployées. 


